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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 

DE L’EHPAD CH A AIRAINES 
FINESS : 80 000 228 9  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté conjoint en date du 19 avril 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de l’EHPAD CH 

de AIRAINES et géré par le gestionnaire EPISSOS ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 21 avril 

2022 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 659 612,91 € au titre de l’année 2022, 
dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 138 301,08 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 204 364,01 37,93 

UHR 0,00  

PASA 69 061,49  

Financements complémentaires 386 187,41  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 660 388,41 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 138 365,70 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 204 364,01 37,93 

UHR 0,00  

PASA 69 061,49  

Financements complémentaires 386 962,91  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

  

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-06-24-00119 - DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2022

DE L�EHPAD CH A AIRAINES

FINESS : 80 000 228 9 

7



  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPISSOS identifiée sous le numéro FINESS : 

80 001 735 2  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 000 228 9 ). 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 

DE L’EHPAD NOTRE DAME DE FRANCE A ABBEVILLE 
FINESS : 80 000 424 4  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté conjoint en date du 16 février 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de l’EHPAD 

Notre Dame de France de ABBEVILLE et géré par le gestionnaire ACIS France ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 21 avril 

2022 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 369 031,05 € au titre de l’année 2022, 
dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 114 085,92 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 041 518,09 35,67 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 327 512,96  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 369 806,55 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 114 150,55 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 041 518,09 35,67 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 328 288,46  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ACIS France identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 003 576 2  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 000 424 4). 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2022 DE L�EHPAD CH A

PONT-SAINTE-MAXENCE FINESS : 60 001 149 8
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD CH A PONT-SAINTE-MAXENCE 

FINESS : 60 001 149 8  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté conjoint en date du 17 avril 2018 relatif à la modification de la répartition de capacité de 

l’EHPAD CH de PONT-SAINTE-MAXENCE et géré par le gestionnaire CH de Pont Ste Maxence ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 21 avril 

2022 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 2 260 373,93 € au titre de l’année 2022, 
dont 257 889,73 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 188 364,49 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 822 166,49 60,15 

UHR 0,00  

PASA 68 208,79  

Financements complémentaires 347 127,68  

Hébergement temporaire 22 870,97 31,33 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à  2 003 259,70 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 166 938,31 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 564 276,76 51,63 

UHR 0,00  

PASA 68 208,79  

Financements complémentaires 347 903,18  

Hébergement temporaire 22 870,97 31,33 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Pont Ste Maxence identifiée sous le 

numéro FINESS : 60 010 012 7  et à l’établissement concerné (FINESS : 60 001 149 8). 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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R32-2022-06-24-00156

DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT
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POUR L�ANNEE 2022 DE L�EHPAD HOPITAL

LOCAL A GRANDVILLIERS FINESS : 60 010 678 5
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD HOPITAL LOCAL A GRANDVILLIERS 

FINESS : 60 010 678 5  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté conjoint en date du 15 septembre 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Hôpital Local de GRANDVILLIERS et géré par le gestionnaire CH HL de Grandvilliers ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 21 avril 

2022 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 3 062 743,48 € au titre de l’année 2022, 
dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 255 228,62 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 596 091,19 44,18 

UHR 0,00  

PASA 67 897,20  

Financements complémentaires 398 755,09  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à  3 063 674,08 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 255 306,17 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 596 091,19 44,18 

UHR 0,00  

PASA 67 897,20  

Financements complémentaires 399 685,69  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH HL de Grandvilliers identifiée sous le 

numéro FINESS : 60 010 894 8  et à l’établissement concerné (FINESS : 60 010 678 5). 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-06-24-00001

DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2022 DE L�EHPAD HOPITAL

LOCAL ETIENNE-MARIE DE LA HANTE A

CREPY-EN-VALOIS FINESS : 60 010 757 7
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD HOPITAL LOCAL ETIENNE-MARIE DE LA HANTE A CREPY-EN-VALOIS 

FINESS : 60 010 757 7  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté conjoint en date du 15 septembre 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Hôpital Local Etienne-Marie de la Hante de CREPY-EN-VALOIS et géré par le gestionnaire 

CH HL Crépy en Valois ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 21 avril 

2022 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 3 136 924,16 € au titre de l’année 2022, 
dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 261 410,35 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 485 171,92 38,04 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 651 752,24  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à  3 137 854,76 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 261 487,90 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 485 171,92 38,04 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 652 682,84  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH HL Crépy en Valois identifiée sous le 

numéro FINESS : 60 010 008 5  et à l’établissement concerné (FINESS : 60 010 757 7). 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-06-24-00171

DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2022 DE L�EHPAD LA

BERANGERAIE A LABOISSIERE-EN-THELLE FINESS

: 60 010 279 2
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD LA BERANGERAIE A LABOISSIERE-EN-THELLE 

FINESS : 60 010 279 2  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté conjoint en date du 15 septembre 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD La Bérangeraie de LABOISSIERE-EN-THELLE et géré par le gestionnaire Les jardins 

d'Iroises (S.A.S.) ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 224 448,39 € au titre de l’année 2022, 
dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 102 037,37 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 976 352,45 37,68 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 248 095,94  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à  1 225 223,89 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 102 101,99 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 976 352,45 37,68 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 248 871,44  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Les jardins d'Iroises (S.A.S.) identifiée sous le 

numéro FINESS : 60 001 391 6  et à l’établissement concerné (FINESS : 60 010 279 2). 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-06-24-00187

DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2022 DE L�EHPAD LA CLOSERIE

DES TILLEULS A SAINT CREPIN-IBOUVILLERS

FINESS : 60 011 106 6
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD LA CLOSERIE DES TILLEULS A SAINT CREPIN-IBOUVILLERS 

FINESS : 60 011 106 6  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté conjoint en date du 15 septembre 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD La Closerie des Tilleuls de SAINT CREPIN-IBOUVILLERS et géré par le gestionnaire 

DOMIDEP (S.A.S) ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 363 846,48 € au titre de l’année 2022, 
dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 113 653,87 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 109 901,59 39,49 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 253 944,89  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à  1 364 621,98 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 113 718,50 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 109 901,59 39,49 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 254 720,39  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire DOMIDEP (S.A.S) identifiée sous le numéro 

FINESS : 38 000 303 8  et à l’établissement concerné (FINESS : 60 011 106 6). 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-06-24-00172

DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2022 DE L�EHPAD LA GRANGE

DES PRES A LAMORLAYE FINESS : 60 011 069 6
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD LA GRANGE DES PRES A LAMORLAYE 

FINESS : 60 011 069 6  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté conjoint en date du 15 septembre 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD La Grange des Prés de LAMORLAYE et géré par le gestionnaire KORIAN (S.A.) MEDICA 

France ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 358 006,55 € au titre de l’année 2022, 
dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 113 167,21 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 059 899,26 36,30 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 298 107,29  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à  1 358 782,05 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 113 231,84 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 059 899,26 36,30 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 298 882,79  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire KORIAN (S.A.) MEDICA France identifiée 

sous le numéro FINESS : 75 005 633 5  et à l’établissement concerné (FINESS : 60 011 069 6). 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-06-24-00155

DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2022 DE L�EHPAD LE CHATEAU

D'EVE A EVE FINESS : 60 010 293 3
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD LE CHATEAU D'EVE A EVE 

FINESS : 60 010 293 3  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté conjoint en date du 19 décembre 2017 relatif à la création d'un PASA à l’EHPAD Le Château 

d'Eve de EVE et géré par le gestionnaire Le Château d'Eve (S.A.S) ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 062 726,56 € au titre de l’année 2022, 
dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 88 560,55 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 816 243,16 37,90 

UHR 0,00  

PASA 68 312,06  

Financements complémentaires 178 171,34  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à  1 063 346,96 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 88 612,25 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 816 243,16 37,90 

UHR 0,00  

PASA 68 312,06  

Financements complémentaires 178 791,74  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Le Château d'Eve (S.A.S) identifiée sous le 

numéro FINESS : 60 000 069 9  et à l’établissement concerné (FINESS : 60 010 293 3). 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-06-24-00170

DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2022 DE L�EHPAD LE VAL

FLEURY A LA VILLETERTRE FINESS : 60 001 415 3
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD LE VAL FLEURY A LA VILLETERTRE 

FINESS : 60 001 415 3  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté conjoint en date du 12 mars 2018 relatif à l'extension et à la modification de la répartition de 

la capacité de l’EHPAD Le Val Fleury de LA VILLETERTRE et géré par le gestionnaire Le Val Fleury 

(S.A.) ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 221 363,36 € au titre de l’année 2022, 
dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 101 780,28 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 928 731,26 36,35 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 256 952,39  

Hébergement temporaire 35 679,71 32,58 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à  1 222 138,86 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 101 844,91 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 928 731,26 36,35 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 257 727,89  

Hébergement temporaire 35 679,71 32,58 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Le Val Fleury (S.A.) identifiée sous le numéro 

FINESS : 60 000 065 7  et à l’établissement concerné (FINESS : 60 001 415 3). 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-06-24-00173

DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2022 DE L�EHPAD LES ALYSSES

A LIEUVILLERS FINESS : 60 011 026 6
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD LES ALYSSES A LIEUVILLERS 

FINESS : 60 011 026 6  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté conjoint en date du 15 septembre 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Les Alysses de LIEUVILLERS et géré par le gestionnaire KORIAN (S.A.) Oise ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 014 263,00 € au titre de l’année 2022, 
dont -231 790,83 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 84 521,92 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 734 544,11 30,49 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 279 718,89  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à  1 246 829,33 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 103 902,44 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 966 334,94 40,11 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 280 494,39  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire KORIAN (S.A.) Oise identifiée sous le numéro 

FINESS : 60 000 125 9  et à l’établissement concerné (FINESS : 60 011 026 6). 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-06-24-00157

DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2022 DE L�EHPAD RESIDEN E

DU PARC A GUISCARD FINESS : 60 010 062 2
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD RESIDENCE DU PARC A GUISCARD 

FINESS : 60 010 062 2  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté conjoint en date du 15 septembre 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation et à la 

création d'un PASA à l’EHPAD Résidence du parc de GUISCARD et géré par le gestionnaire 

BERNY Fondation ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 21 avril 

2022 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 438 673,48 € au titre de l’année 2022, 
dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 119 889,46 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 073 562,98 36,77 

UHR 0,00  

PASA 67 635,61  

Financements complémentaires 297 474,89  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à  1 439 448,98 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 119 954,08 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 073 562,98 36,77 

UHR 0,00  

PASA 67 635,61  

Financements complémentaires 298 250,39  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire BERNY Fondation identifiée sous le numéro 

FINESS : 60 000 017 8  et à l’établissement concerné (FINESS : 60 010 062 2). 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-06-24-00001

DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2022 DE L�EHPAD RESIDENCE

BIZY A CUTS FINESS : 60 010 135 6
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD RESIDENCE BIZY A CUTS 

FINESS : 60 010 135 6  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté conjoint en date du 15 septembre 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Résidence Bizy de CUTS et géré par le gestionnaire Cuts Rés Bizy ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 21 avril 

2022 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 954 523,25 € au titre de l’année 2022, 
dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 79 543,60 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 767 066,80 38,21 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 175 783,25  

Hébergement temporaire 11 673,20 31,98 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à  955 143,65 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 79 595,30 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 767 066,80 38,21 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 176 403,65  

Hébergement temporaire 11 673,20 31,98 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Cuts Rés Bizy identifiée sous le numéro 

FINESS : 60 000 036 8  et à l’établissement concerné (FINESS : 60 010 135 6). 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-06-24-00184

DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2022 DE L�EHPAD RESIDENCE

LE CEDRE A PLAILLY FINESS : 60 010 246 1
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD RESIDENCE LE CEDRE A PLAILLY 

FINESS : 60 010 246 1  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté conjoint en date du 16 août 2017 relatif au transfert d'autorisation de l’EHPAD Résidence le 

cèdre de PLAILLY et géré par le gestionnaire SARL Le cèdre Groupe Colisée ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 344 323,30 € au titre de l’année 2022, 
dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 112 026,94 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 023 555,91 33,79 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 265 010,17  

Hébergement temporaire 55 757,22 30,55 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à  1 345 098,80 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 112 091,57 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 023 555,91 33,79 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 265 785,67  

Hébergement temporaire 55 757,22 30,55 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SARL Le cèdre Groupe Colisée identifiée sous 

le numéro FINESS : 60 001 392 4  et à l’établissement concerné (FINESS : 60 010 246 1). 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-06-24-00169

DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2022 DE L�EHPAD RESIDENCE

LES MARAIS A MARGNY-LES-COMPIEGNE FINESS

: 60 011 367 4
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD RESIDENCE LES MARAIS A MARGNY-LES-COMPIEGNE 

FINESS : 60 011 367 4  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté conjoint en date du 20 novembre 2017 relatif au transfert d'autorisation de l’EHPAD 

Résidence Les Marais de MARGNY-LES-COMPIEGNE et géré par le gestionnaire Groupe Colisée 

(S.A.R.L.) ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 688 910,79 € au titre de l’année 2022, 
dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 140 742,57 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 386 695,70 37,99 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 302 215,09  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à  1 689 841,39 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 140 820,12 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 386 695,70 37,99 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 303 145,69  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Groupe Colisée (S.A.R.L.) identifiée sous le 

numéro FINESS : 33 005 089 9  et à l’établissement concerné (FINESS : 60 011 367 4). 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-06-24-00192

DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2022 DE L�EHPAD SAINT

CORNEIL A VERBERIE FINESS : 60 010 139 8
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD SAINT CORNEIL A VERBERIE 

FINESS : 60 010 139 8  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté conjoint en date du 19 décembre 2017 relatif à la création d'un PASA à l’EHPAD Saint 

Corneil de VERBERIE et géré par le gestionnaire Verberie ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 21 avril 

2022 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 178 448,95 € au titre de l’année 2022, 
dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 98 204,08 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 817 349,55 35,54 

UHR 0,00  

PASA 67 897,20  

Financements complémentaires 246 582,18  

Hébergement temporaire 22 978,07 31,48 

Accueil de Jour 23 641,95 47,10 

PFR 0,00  

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à  1 179 224,45 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 98 268,70 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 817 349,55 35,54 

UHR 0,00  

PASA 67 897,20  

Financements complémentaires 247 357,68  

Hébergement temporaire 22 978,07 31,48 

Accueil de Jour 23 641,95 47,10 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Verberie identifiée sous le numéro FINESS : 

60 000 040 0  et à l’établissement concerné (FINESS : 60 010 139 8 ). 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE POUR LE  

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L’ENTITÉ 

GESTIONNAIRE 
 

GROUPE COLISÉE (S.A.R.L.) 
 IDENTIFIEE SOUS LE FINESS 330 050 899 

 
(numéro de dossier : D2020000_PA_GE_59_J330050899 ) 

 

ETABLISSEMENTS INTEGRES DANS LE CPOM 

 

EHPAD La pierre bleue FERRIERE LA GRANDE 590 038 899 

EHPAD Les Jardins de Cybèle MARLY LEZ VALENCIENNES 590 045 894 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS); 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF 

; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de Moyens (CPOM) prenant effet à compter du 01/01/2020 ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 

décembre 2021 ; 

 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-

sociaux financés par l’Assurance Maladie gérés par l’entité dénommée  

GROUPE COLISÉE (S.A.R.L.) identifiée sous le FINESS 330 050 899 est fixée à 3 163 798,38 €  

dont 5 416,80 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 263 649,87 € 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
Ensemble du CPOM ................................................................................ Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 3 163 798,38 € \  
Hébergement permanent ................................................................................... 2 482 180,67 € \  
Financements complémentaires ..........................................................................  529 154,41 € \  
Hébergement temporaire .......................................................................................  81 613,77 € \  
Accueil de Jour .......................................................................................................  70 849,53 € \  
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  263 649,87 € \  
 
EHPAD La pierre bleue - 590 038 899 .................................................... Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 489 379,63 € \ 
Hébergement permanent ................................................................................... 1 111 440,45 €   41,15 € 
Financements complémentaires ..........................................................................  250 605,54 € \ 
Hébergement temporaire56 484,11 € ..........................................................................   38,69 € 
Accueil de Jour .......................................................................................................  70 849,53 €   47,04 € 
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  124 114,97 € \ 
 
EHPAD Les Jardins de Cybèle - 590 045 894 ........................................ Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 674 418,75 € \ 
Hébergement permanent ....................................................................... 1 370 740,22 €43,67 € 
Financements complémentaires ..........................................................................  278 548,87 € \ 
Hébergement temporaire .......................................................................................  25 129,66 €   34,42 € 
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  139 534,90 € \ 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à 3 159 932,58 €. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 263 327,72 € 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
Ensemble du CPOM ................................................................................ Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 3 159 932,58 € \  
Hébergement permanent ................................................................................... 2 482 180,67 € \  
Financements complémentaires ..........................................................................  530 705,41 € \  
Hébergement temporaire .......................................................................................  76 196,97 € \  
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Accueil de Jour .......................................................................................................  70 849,53 € \  
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  263 327,71 € \  
 
EHPAD La pierre bleue - 590 038 899 .................................................... Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 484 738,33 € \ 
Hébergement permanent ................................................................................... 1 111 440,45 €   41,15 € 
Financements complémentaires ..........................................................................  251 381,04 € \ 
Hébergement temporaire51 067,31 € ..........................................................................   34,98 € 
Accueil de Jour .......................................................................................................  70 849,53 €   47,04 € 
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  123 728,19 € \ 
 
EHPAD Les Jardins de Cybèle - 590 045 894 ........................................ Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 675 194,25 € \ 
Hébergement permanent ....................................................................... 1 370 740,22 €43,67 € 
Financements complémentaires ..........................................................................  279 324,37 € \ 
Hébergement temporaire .......................................................................................  25 129,66 €   34,42 € 
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  139 599,52 € \ 

  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité dénommée GROUPE COLISÉE (S.A.R.L.) identifiée sous 

le FINESS 330 050 899. 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE POUR LE  

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L’ENTITÉ 

GESTIONNAIRE 
 

CH DE CAMBRAI 
 IDENTIFIEE SOUS LE FINESS 590 781 605 

 
(numéro de dossier : DM2018000_PA_GE_59_J590781605 ) 

 

ETABLISSEMENTS INTEGRES DANS LE CPOM 

 

EHPAD Vanderburch, Pasteur, Godeliez CAMBRAI 590 787 420 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS); 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF 

; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de Moyens (CPOM) prenant effet à compter du 01/01/2019 ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 21 avril 

2022 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-

sociaux financés par l’Assurance Maladie gérés par l’entité dénommée CH DE CAMBRAI identifiée 

sous le FINESS 590 781 605 est fixée à 5 696 665,99 €  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 474 722,17 € 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
Ensemble du CPOM ................................................................................ Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 5 696 665,99 € \  
Hébergement permanent ................................................................................... 4 496 674,56 € \  
Financements complémentaires ........................................................................ 1 199 991,43 € \  
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  474 722,17 € \  
 
EHPAD Vanderburch, Pasteur, Godeliez - 590 787 420 ........................ Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 5 696 665,99 € \ 
Hébergement permanent ................................................................................... 4 496 674,56 €   44,00 € 
Financements complémentaires ........................................................................ 1 199 991,43 € \ 
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  474 722,17 € \ 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à 5 697 906,79 €. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 474 825,57 € 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
Ensemble du CPOM ................................................................................ Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 5 697 906,79 € \  
Hébergement permanent ................................................................................... 4 496 674,56 € \  
Financements complémentaires ........................................................................ 1 201 232,23 € \  
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  474 825,57 € \  
 
EHPAD Vanderburch, Pasteur, Godeliez - 590 787 420 ........................ Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 5 697 906,79 € \ 
Hébergement permanent ................................................................................... 4 496 674,56 €   44,00 € 
Financements complémentaires ........................................................................ 1 201 232,23 € \ 
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  474 825,57 € \ 

  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité dénommée CH DE CAMBRAI identifiée sous le FINESS 

590 781 605. 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE POUR LE  

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L’ENTITÉ 

GESTIONNAIRE 
 

ASSO OPTION D'OSTREVANT 
 IDENTIFIEE SOUS LE FINESS 590 815 015 

 
(numéro de dossier : DM2019000_PA_GE_59_J590815015 ) 

 

ETABLISSEMENTS INTEGRES DANS LE CPOM 

 

EHPAD Résidence Valérie MONTIGNY EN OSTREVENT 590 815 023 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS); 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF 

; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de Moyens (CPOM) prenant effet à compter du 01/01/2020 ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 

décembre 2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-

sociaux financés par l’Assurance Maladie gérés par l’entité dénommée  

ASSOCIATION OPTION D'OSTREVANT identifiée sous le FINESS 590 815 015 est fixée  

à 1 640 731,85 €  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 136 727,65 € 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
Ensemble du CPOM ................................................................................ Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 640 731,85 € \  
Hébergement permanent ................................................................................... 1 216 018,51 € \  
Financements complémentaires ..........................................................................  332 168,97 € \  
Hébergement temporaire .......................................................................................  92 544,37 € \  
Fraction forfaitaire mensuelle ..............................................................................  136 727,65 €\  
 
EHPAD Résidence Valérie - 590 815 023 .............................................. Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 640 731,85 € \ 
Hébergement permanent ................................................................................... 1 216 018,51 €   42,71 € 
Financements complémentaires ..........................................................................  332 168,97 € \ 
Hébergement temporaire .......................................................................................  92 544,37 €   36,22 € 
Fractionforfaitaire mensuelle ................................................................................  136 727,65 € \ 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à 1 641 507,35 €. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 136 792,28 € 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
Ensemble du CPOM ................................................................................ Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 641 507,35 € \  
Hébergement permanent ................................................................................... 1 216 018,51 € \  
Financements complémentaires ..........................................................................  332 944,47 € \  
Hébergement temporaire .......................................................................................  92 544,37 € \  
Fraction forfaitaire mensuelle ..............................................................................  136 792,28 €\  
 
EHPAD Résidence Valérie - 590 815 023 .............................................. Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 641 507,35 € \ 
Hébergement permanent ................................................................................... 1 216 018,51 €   42,71 € 
Financements complémentaires ..........................................................................  332 944,47 € \ 
Hébergement temporaire .......................................................................................  92 544,37 €   36,22 € 
Fractionforfaitaire mensuelle ................................................................................  136 792,28 € \ 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité dénommée ASSOCIATION OPTION D'OSTREVANT 

identifiée sous le FINESS 590 815 015. 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE POUR LE  

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L’ENTITÉ 

GESTIONNAIRE 
 

CROIX ROUGE FRANÇAISE 
 IDENTIFIEE SOUS LE FINESS 750 721 334 

 
(numéro de dossier : DM2018000_PA_GE_59_J750721334 ) 

 

ETABLISSEMENTS INTEGRES DANS LE CPOM 

 

EHPAD (HT Autonome) Résidence des Weppes FOURNES EN WEPPES 590 815 122 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS); 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF 

; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de Moyens (CPOM) prenant effet à compter du 01/01/2020 ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 

décembre 2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-

sociaux financés par l’Assurance Maladie gérés par l’entité dénommée  

CROIX ROUGE FRANÇAISE identifiée sous le FINESS 750 721 334 est fixée à 730 164,09 €  

 dont 44 999,34 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 60 847,01 € 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
Ensemble du CPOM ................................................................................ Forfait global de soins Prix de journée 
Total ......................................................................................................................  730 164,09 € \  
Financements complémentaires ..........................................................................  155 583,09 € \  
Hébergement temporaire .....................................................................................  574 581,00 € \  
Fraction forfaitaire mensuelle .................................................................................  60 847,01 € \  
 
EHPAD (HT Autonome) Résidence des Weppes - 590 815 122 ............ Forfait global de soins Prix de journée 
Total ......................................................................................................................  730 164,09 € \ 
Financements complémentaires ..........................................................................  155 583,09 € \ 
Hébergement temporaire .....................................................................................  574 581,00 €   38,39 € 
Fraction forfaitaire mensuelle .................................................................................  60 847,01 € \ 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à 685 552,50 €. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 57 129,38 € 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
Ensemble du CPOM ................................................................................ Forfait global de soins Prix de journée 
Total ......................................................................................................................  685 552,50 € \  
Financements complémentaires ..........................................................................  155 970,84 € \  
Hébergement temporaire .....................................................................................  529 581,66 € \  
Fraction forfaitaire mensuelle .................................................................................  57 129,38 € \  
 
EHPAD (HT Autonome) Résidence des Weppes - 590 815 122 ............ Forfait global de soins Prix de journée 
Total ......................................................................................................................  685 552,50 € \ 
Financements complémentaires ..........................................................................  155 970,84 € \ 
Hébergement temporaire .....................................................................................  529 581,66 €   35,39 € 
Fraction forfaitaire mensuelle .................................................................................  57 129,38 € \ 

  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
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NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité dénommée CROIX ROUGE FRANÇAISE identifiée sous 

le FINESS 750 721 334. 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE POUR LE  

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L’ENTITÉ 

GESTIONNAIRE 
 

CCAS DUNKERQUE 
 IDENTIFIEE SOUS LE FINESS 590 797 817 

 
(numéro de dossier : D2018000_PA_GE_59_J590787842 ) 

 

ETABLISSEMENTS INTEGRES DANS LE CPOM 

 

AJ AUTONOME Espace Bel Air DUNKERQUE 590 020 269 

EHPAD Van Eeghem DUNKERQUE 590 787 842 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS); 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF 

; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de Moyens (CPOM) prenant effet à compter du 01/01/2019 ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 

décembre 2021 ; 

 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-

sociaux financés par l’Assurance Maladie gérés par l’entité dénommée  

CCAS DUNKERQUE identifiée sous le FINESS 590 797 817 est fixée à 1 265 284,42 €  

 dont 3 598,59 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 105 440,37 € 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
Ensemble du CPOM ................................................................................ Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 265 284,42 € \  
Hébergement permanent .....................................................................................  871 830,09 € \  
Financements complémentaires ..........................................................................  199 591,60 € \  
Hébergement temporaire .......................................................................................  38 363,39 € \  
Accueil de Jour .....................................................................................................  155 499,34 € \  
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  105 440,37 € \  
 
AJ AUTONOME Espace Bel Air - 590 020 269 ...................................... Forfait global de soins Prix de journée 
Total ......................................................................................................................  162 358,92 € \ 
Financements complémentaires ............................................................................  23 936,31 € \ 
Accueil de Jour .....................................................................................................  138 422,61 €   45,96 € 
Fraction forfaitaire mensuelle .................................................................................  13 529,91 € \ 
 
EHPAD Van Eeghem - 590 787 842 ....................................................... Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 102 925,50 € \ 
Hébergement permanent .....................................................................................  871 830,09 €   37,32 € 
Financements complémentaires ..........................................................................  175 655,29 € \ 
Hébergement temporaire .......................................................................................  38 363,39 €   35,04 € 
Accueil de Jour .......................................................................................................  17 076,73 €   34,02 € 
Fraction forfaitaire mensuelle .................................................................................  91 910,46 € \ 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à 1 262 461,33 €. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 105 205,11 € 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
Ensemble du CPOM ................................................................................ Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 262 461,33 € \  
Hébergement permanent .....................................................................................  871 830,09 € \  
Financements complémentaires ..........................................................................  196 768,51 € \  
Hébergement temporaire .......................................................................................  38 363,39 € \  
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Accueil de Jour .....................................................................................................  155 499,34 € \  
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  105 205,11 € \  
 
AJ AUTONOME Espace Bel Air - 590 020 269 ...................................... Forfait global de soins Prix de journée 
Total ......................................................................................................................  158 760,33 € \ 
Financements complémentaires ............................................................................  20 337,72 € \ 
Accueil de Jour .....................................................................................................  138 422,61 €   45,96 € 
Fraction forfaitaire mensuelle .................................................................................  13 230,03 € \ 
 
EHPAD Van Eeghem - 590 787 842 ....................................................... Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 103 701,00 € \ 
Hébergement permanent .....................................................................................  871 830,09 €   37,32 € 
Financements complémentaires ..........................................................................  176 430,79 € \ 
Hébergement temporaire .......................................................................................  38 363,39 €   35,04 € 
Accueil de Jour .......................................................................................................  17 076,73 €   34,02 € 
Fraction forfaitaire mensuelle .................................................................................  91 975,08 € \ 

  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité dénommée CCAS DUNKERQUE identifiée sous le 

FINESS 590 797 817. 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE POUR LE  

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L’ENTITÉ 

GESTIONNAIRE 
 

CH DE BAILLEUL 
 IDENTIFIEE SOUS LE FINESS 590 782 645 

 
(numéro de dossier : DM2018000_PA_GE_59_J590782645 ) 

 

ETABLISSEMENTS INTEGRES DANS LE CPOM 

 

EHPAD la roseraie et les capucins BAILLEUL 590 804 316 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS); 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF 

; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de Moyens (CPOM) prenant effet à compter du 01/01/2019 ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 21 avril 

2022 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-

sociaux financés par l’Assurance Maladie gérés par l’entité dénommée CH DE BAILLEUL identifiée 

sous le FINESS 590 782 645 est fixée à 4 911 913,46 €  

 dont 63 417,33 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 409 326,12 € 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
Ensemble du CPOM ................................................................................ Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 4 911 913,46 € \  
Hébergement permanent ................................................................................... 3 949 389,54 € \  
PASA ......................................................................................................................  68 109,97 € \  
Financements complémentaires ..........................................................................  894 413,95 € \  
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  409 326,12 € \  
 
EHPAD la roseraie et les capucins - 590 804 316 .................................. Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 4 911 913,46 € \ 
Hébergement permanent ................................................................................... 3 949 389,54 €   52,78 € 
PASA ......................................................................................................................  68 109,97 € \ 
Financements complémentaires ..........................................................................  894 413,95 € \ 
Fraction forfaitaire mensuelle ................................................................................  409 326,12€ \ 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à 4 849 736,93 €. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 404 144,74 € 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
Ensemble du CPOM ................................................................................ Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 4 849 736,93 € \  
Hébergement permanent ................................................................................... 3 885 972,21 € \  
PASA ......................................................................................................................  68 109,97 € \  
Financements complémentaires ..........................................................................  895 654,75 € \  
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  404 144,74 € \  
 
EHPAD la roseraie et les capucins - 590 804 316 .................................. Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 4 849 736,93 € \ 
Hébergement permanent ................................................................................... 3 885 972,21 €   51,93 € 
PASA ......................................................................................................................  68 109,97 € \ 
Financements complémentaires ..........................................................................  895 654,75 € \ 
Fraction forfaitaire mensuelle ................................................................................  404 144,74€ \ 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité dénommée CH DE BAILLEUL identifiée sous le FINESS 

590 782 645. 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE POUR LE  

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L’ENTITÉ 

GESTIONNAIRE 
 

LÉON DUHAMEL 
 IDENTIFIEE SOUS LE FINESS 590 000 873 

 
(numéro de dossier : DM2019000_PA_GE_59_J590782801 ) 

 

ETABLISSEMENTS INTEGRES DANS LE CPOM 

 

EHPAD Léon Duhamel MERVILLE 590 782 801 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS); 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF 

; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de Moyens (CPOM) prenant effet à compter du 01/01/2020 ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 

décembre 2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-

sociaux financés par l’Assurance Maladie gérés par l’entité dénommée LÉON DUHAMEL identifiée 

sous le FINESS 590 000 873 est fixée à 1 016 988,07 €  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 84 749,01 € 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
Ensemble du CPOM ................................................................................ Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 016 988,07 € \  
Hébergement permanent .....................................................................................  765 397,90 € \  
Financements complémentaires ..........................................................................  251 590,17 € \  
Fraction forfaitaire mensuelle .................................................................................  84 749,01 € \  
 
EHPAD Léon Duhamel - 590 782 801 .................................................... Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 016 988,07 € \ 
Hébergement permanent .....................................................................................  765 397,90 €   32,77 € 
Financements complémentaires ..........................................................................  251 590,17 € \ 
Fraction forfaitaire mensuelle .................................................................................  84 749,01 € \ 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à 1 017 763,57 €. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 84 813,63 € 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
Ensemble du CPOM ................................................................................ Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 017 763,57 € \  
Hébergement permanent .....................................................................................  765 397,90 € \  
Financements complémentaires ..........................................................................  252 365,67 € \  
Fraction forfaitaire mensuelle .................................................................................  84 813,63 € \  
 
EHPAD Léon Duhamel - 590 782 801 .................................................... Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 017 763,57 € \ 
Hébergement permanent .....................................................................................  765 397,90 €   32,77 € 
Financements complémentaires ..........................................................................  252 365,67 € \ 
Fraction forfaitaire mensuelle .................................................................................  84 813,63 € \ 

  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité dénommée LÉON DUHAMEL identifiée sous le FINESS 

590 000 873. 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE POUR LE  

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L’ENTITÉ 

GESTIONNAIRE 
 

LES CHARMILLES 
 IDENTIFIEE SOUS LE FINESS 590 000 832 

 
(numéro de dossier : DM2019000_PA_GE_59_J590782751 ) 

 

ETABLISSEMENTS INTEGRES DANS LE CPOM 

 

EHPAD Les Charmilles ESTAIRES 590 782 751 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS); 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF 

; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de Moyens (CPOM) prenant effet à compter du 01/01/2020 ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 

décembre 2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-

sociaux financés par l’Assurance Maladie gérés par l’entité dénommée LES CHARMILLES 

identifiée sous le FINESS 590 000 832 est fixée à 1 687 474,55 €  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 140 622,88 € 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
Ensemble du CPOM ................................................................................ Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 687 474,55 € \  
Hébergement permanent ................................................................................... 1 243 050,71 € \  
PASA ......................................................................................................................  68 437,55 € \  
Financements complémentaires ..........................................................................  375 986,29 € \  
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  140 622,88 € \  
 
EHPAD Les Charmilles - 590 782 751 .................................................... Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 687 474,55 € \ 
Hébergement permanent ................................................................................... 1 243 050,71 €   37,84 € 
PASA ......................................................................................................................  68 437,55 € \ 
Financements complémentaires ..........................................................................  375 986,29 € \ 
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  140 622,88 € \ 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à 1 688 250,05 €. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 140 687,50 € 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
Ensemble du CPOM ................................................................................ Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 688 250,05 € \  
Hébergement permanent ................................................................................... 1 243 050,71 € \  
PASA ......................................................................................................................  68 437,55 € \  
Financements complémentaires ..........................................................................  376 761,79 € \  
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  140 687,50 € \  
 
EHPAD Les Charmilles - 590 782 751 .................................................... Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 688 250,05 € \ 
Hébergement permanent ................................................................................... 1 243 050,71 €   37,84 € 
PASA ......................................................................................................................  68 437,55 € \ 
Financements complémentaires ..........................................................................  376 761,79 € \ 
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  140 687,50 € \ 

  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
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NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité dénommée LES CHARMILLES identifiée sous le FINESS 

590 000 832. 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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